
COMPARATIF AVANTAGES
CAMPING-CAR NEUF ASSURANCE

MONTANT POUR VOTRE VEHICULE : 

Camping-car neuf remboursé en valeur à neuf pendant 24 
mois y compris le vol (18 mois pour les occasions)

Vol, incendie sans franchise

Dommages tous accidents sans franchise

Garantie des accessoires installés avant livraison selon 
facture de la concession et sans limite de montant

Garantie des accessoires installés avant livraison sans 
franchise

Garantie de la caméra de recul sans franchise si installée 
avant livraison

Garantie de l'antenne parabolique sans franchise si installée 
avant livraison

Garantie du GPS sans franchise si installé avant livraison

Assistance spéciale camping-car avec remorquage par 
dépanneuse spécialisée

Assistance avec numéro dédié aux clients Masters 
Assurance

Assistance panne sans franchise kilométrique

Garantie de la perte financière en cas de crédit

Prêt de volant sans franchise pour les plus de 3 ans de 
permis de conduire

Garantie protection du conducteur incluse

Garantie complémentaire des personnes transportées incluse

Garantie des accessoires installés après livraison couverts à 
concurrence de 3 000 €

Réparations réglées directement à votre concession Masters

Aucun antécédent d'assurance demandé pour souscrire

Tous ces avantages inclus d'office sans majoration

TOTAL 20/20 20/20

Masters assurances - BP 80176 - 33706 MERIGNAC - gérée et commercialisée par CFCA

MASTERS 
ASSURANCE

VOTRE ASSUREUR 
ACTUEL

Pour plus d'informations, votre conseiller MASTERS ASSURANCE est à votre 
disposition au n° 0 820 360 363   N° Indigo 0,118 € TTC/MN


